
PUBLIC CIBLE
Toute personne désireuse de suivre la formation agent de gardiennage, répondant aux
conditions des articles 61 et 64 de la loi du
2 octobre 2017.

OBJECTIFS
Il est obligatoire avant toute demande de carte d’identification ou avant d’entamer une
formation spécifique en gardiennage.

ATTESTATION DE COMPÉTENCE
AGENT DE GARDIENNAGE

TEST PSYCHOTECHNIQUE



PRÉ-REQUIS

Etre Belge ou ressortissant de l’espace économique européen ou de la confédération suisse.

Avoir son domicile ou, à défaut, sa résidence en Belgique, dans l’espace économique européen
ou dans la confédération suisse.

Ne pas exercer des activités de détective privé, de fabricant ou de marchand d’armes ou de
munitions ou toute autre activité qui, par le fait qu’elle est exercée simultanément à des
activités de gardiennage, peut constituer un danger pour l’ordre public ou la sécurité intérieure
de l’Etat.

Ne pas exercer de fonction dans un établissement pénitentiaire.

Ne pas faire partie des services de Police ou de renseignements, et, pour certaines fonctions,
ne pas en avoir fait partie dans les dernières années.
Autre condition :

Avoir une connaissance suffisante de la langue française pour suivre les cours et présenter avec
fruits les examens écrits et/ou oraux de fin de session.

CONTENU
EXAMEN AU SELOR
Documents nécessaires

Bulletin d’inscription complété.
Une copie de la carte d’identité recto/ verso.
Un extrait de casier judiciaire daté de moins de 6 mois.

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE
Examen au Selor.

PROCESSUS D'ÉVALUATION

Test sur PC.

Interview avec un psychologue



DURÉE ET HORAIRE
1/2 jour.

ATTESTATION ET/OU CERTIFICAT
La réussite de l’examen donne lieu à l’octroi d’une attestation de réussite.

PARTICIPANTS
Sur rendez-vous.

LANGUES
Français.

LIEU(X)
Selor.

INFORMATIONS COMMERCIALES
FORMULE(S)

Néant.

PRIX

Pour vous inscrire à une session disponible sur notre site www.ceps-esm.be : vous devez être
connecté ou créer un compte. Le prix vous sera annoncé lorsque vous serez connecté.
Pour finaliser votre inscription, veuillez sélectionner une date en haut de cette page et l’ajouter
dans votre panier.

Il n’y a pas de dates disponibles en ligne ? Vous souhaitez connaitre le prix de cette formation ?
Veuillez nous contacter via le formulaire de contact en bas de page ou via info@ceps-esm.be
AIDES AU FINANCEMENT

La formationn’est pasagréée dans le cadre du dispositif Chèques-Formation de la Région
wallonne.

https://www.ceps-esm.be
mailto:info@ceps-esm.be
https://www.leforem.be/entreprises/aides-financieres-cheque-formation.html

